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CELUI QUI GAGNE DE LõARGENT A LõHEURE DE LõETUDE INTRODUIT UNE 
ABOMINATION DANS SA MAISON (PAR RABBI DAVID HANANIA PINTO CHLITA)

V ous br¾lerez les statues de leurs idoles, vous ne 
convoiterez pas lôargent et lôor qui les recouvre 
en les prenant pour vous, il ferait votre malheur, 
car côest une abomination pour Hachem ton D. 
Et tu nôam¯neras pas une abomination dans 

ta maison, tu serais anath¯me comme elle. D®teste-la 
totalement et repousse-la absolument, car elle est anath¯me 
è (Devarim 7, 25-26).

La Torah a impos® ̈  ceux qui rentraient en Eretz Isra±l le 
devoir de d®truire les idoles des peuples, quôils fabriquaient 
en argent et en or. Si jamais quelquôun se disait : ç Je vais 
br¾ler les idoles mais je vais prendre leur argent et leur 
or è, il est ®crit : ç Vous ne convoiterez pas lôargent et lôor 
qui les recouvre en les prenant pour vous, ils feraient votre 
malheur è, ce qui nous enseigne que si on les prend, il 
nous causeront des dommages. Que lôhomme ne dise pas 
: ç Je prends lôargent et lôor pour le distribuer aux pauvres 
è, ou ç Je les mets de c¹t® pour la y®chivah è, celui qui se 
conduit ainsi a tort, il profane le Nom de Hachem, puisque 
les peuples diront : ç Les bnei Isra±l nôont pas d®truit les 
idoles mais en ont chang® la forme, et ils les adorent comme 
nous les adorions. è

Côest un principe quôil est interdit de proýter de lôidol©trie 
en quoi que ce soit, m°me avec de bonnes intentions. 
Quôest-ce qui sôappelle idol©trie ? Tout ce que Hachem nôa 
pas ordonn®. Si lôon se conduit ainsi et quôon cherche ̈  °tre 
plus malin que la parole de Hachem, il ýnit par vous arriver 
malheur, comme il est arriv® ¨ Chaoul. Nos Sages ont dit 
dans la Guemara (Yoma 22b) : Au moment o½ le Saint b®ni 
soit-Il a dit ¨ Chaoul (I Chemou±l 15, 3) : ç Vas frapper 
Amalek è, il sôest dit : ç Si pour une seule vie la Torah a dit 
dôamener une g®nisse et de lui briser la nuque, ¨ plus forte 
raison toutes ces vies-l¨. Et si lôhomme a p®ch®, quelle faute 
a commis la b°te, et si les grands ont p®ch®, quelle est la 
faute des petits ? è Une voix c®leste sôest ®lev®e (Koh®let 
7, 16) : ç Ne sois pas trop tsadik. è Nous apprenons de l¨ 
que bien que ses intentions aient ®t® pures, Hachem lôa tout 
de m°me puni  et lui a enlev® la royaut®, parce quôil aurait 
d¾ accomplir lôordre de D. et ne rien faire qui ne soit pas 
conforme ¨ Sa volont®.

Quand on modiýe la parole de D., on ýnit par d®choir. 
Côest ce qui est arriv® ¨ Chaoul. Côest pourquoi la Torah a 
interdit de prendre quoi que ce soit de lôidol©trie, de peur que 
les nations ne disent : ç Ce peuple ne r®ussit quô¨ cause 
de lôargent et de lôor de nos idoles, quôils ont prises. è De 
plus, elle nous a mis en garde : ç D®teste-la totalement et 
repousse-la absolument, car elle est anath¯me. è De m°me 
quôon ne fait pas rentrer une abomination ¨ lôint®rieur de sa 
maison, on ne doit pas non plus faire rentrer ̈  lôint®rieur de sa 
maison lôor et lôargent provenant de lôidol©trie, car Hachem a 
dit de les br¾ler. M°me si on a lôintention de donner cet argent 
¨ la tsedaka, comme cette tsedaka provient dôune faute, elle 
est consid®r®e elle-m°me comme une faute, ainsi quôil est dit 
¨ propos dôautre chose (Devarim 23, 19) : ç Nôam¯ne pas le 
salaire dôune prostitu®e ni le prix dôun chien dans la maison 
de Hachem ton D. pour tôacquitter dôun vîu, car les deux 
sont une abomination pour Hachem ton D. è

On apprend de l¨ que lorsque lôhomme recherche trop 
lôargent qui est comme une idol©trie (voir Igg®ret HaKodech 
¨ la ýn du livre Noam Elim®lekh), et quôil fait des affaires 
¨ un moment o½ il devrait ®tudier la Torah, lôEcriture le 

lui compte comme sôil avait pris de lôargent et de lôor de 
lôidol©trie. Comment cela ? Par exemple sôil a une heure ýxe 
dans la journ®e pendant laquelle il ®tudie la Torah au Beit 
HaMidrach et quôune affaire se pr®sente ̈  lui dans laquelle 
il peut perdre beaucoup sôil la laisse passer, la Torah a dit : 
ç Nôam¯ne pas une abomination dans ta maison è, laisse 
passer cette bonne affaire et perds le b®n®ýce, mais ne 
laisse pas passer lô®tude de la Torah, il vaut mieux perdre 
la vie temporaire que de perdre la vie du monde ¨ venir.

Ne dis pas : ç Je vais mettre une partie de cet argent de 
c¹t® pour la tsedaka, ainsi côest pour la tsedaka que jôaurai 
n®glig® lô®tude è, m°me alors, comme tu es sorti du Beit 
HaMidrach pour tes affaires et non pour la tsedaka, Hachem 
dit : Il est impossible dôaccepter cet argent, car il a ®t® gagn® 
pendant un moment qui aurait d¾ °tre consacr® ¨ lô®tude 
de la Torah, cet argent provient dôun vol, il est anath¯me, 
abominable et consid®r® comme lôor et lôargent provenant 
des idoles, car tu as n®glig® la vie ®ternelle, et de plus tu 
as n®glig® D., qui attend ta Torah tous les jours, pour aller 
tôoccuper de la vie temporaire. Comme tu tôes conduit ainsi, 
il est clair que tu adores ton argent et non ton D., et tu ne 
verras aucune b®n®diction de cet argent, de m°me quôon ne 
voit aucune b®n®diction dôun objet anath¯me et abominable. 
Bien que tu veuilles le donner aux pauvres, on nôa pas le 
droit de modiýer la parole de Hachem, et si lôon se dit : ç 
Je vais la modiýer et donner de cet argent aux pauvres è, 
dans lôesprit de ce quôa fait Chaoul, en ýn de compte on 
sera en horreur ¨ Hachem.

Dans cet ordre dôid®es, on apprend (Pessaôhim 50b) que 
celui qui travaille les veilles de Chabat et les veilles de f°te 
¨ partir de minôha, ̈  la sortie du Chabat ou des f°tes ou ̈  la 
sortie de Yom Kippour, et partout o½ il y a un l®ger risque de 
faute, dans les jours dôun je¾ne public, celui-l¨ ne voit jamais 
de b®n®diction. Pourquoi en est-il ainsi ? Comme il cherche 
¨ gagner de lôargent d®shonn°tement, sa subsistance ne 
se trouve pas b®nie par cet argent.

Un enfant pauvre et sage
Si lôon nôabandonne pas son ®tude pour lôargent, quelle 

est la r®compense ? ç Il mettra leurs rois entre tes mains. 
è Hachem a dit : ç Comme tu tôes d®vou® pour les paroles 
de la Torah et que tu nôes pas parti gagner de lôargent ¨ un 
moment o½ tu devais ®tudier, Je place entre tes mains le 
mauvais penchant. è Le roi d®signe le mauvais penchant, 
ainsi quôil est ®crit (Koh®let 4, 13) : ç Un roi vieux et stupide 
è, et nos Ma´tres ont dit : ç Ne te lies pas au m®chant (Avot 
1, 7), côest le mauvais penchant qui est install® ̈  la porte du 
cîur. Quand on veut commettre une faute, il fait pencher 
tous les membres, car il r¯gne sur eux. Le bon penchant 
ressemble ¨ quelquôun qui est en prison. Quand on veut 
faire une mitsva, il entoure tous les membres pour quôils 
fassent la volont® de leur P¯re des Cieux aýn de Lui plaire, 
et lôEcriture dit ¨ ce propos : ç Mieux vaut un enfant pauvre 
et sage è, côest le bon penchant, ç quôun roi vieux et stupide 
è, côest le mauvais penchant. è

Comme cette personne a soumis tous ses membres et 
nôa pas d®laiss® son ®tude, Hachem le lui rend mesure 
pour mesure, et ¨ partir de l¨ le bon penchant soumet tous 
ses membres et le mauvais penchant est entre ses mains 
comme un prisonnier qui ne peut pas d®faire ses liens. Côest 
cela ç Il mettra leurs rois entre tes mains. è

Une haine puissante
Il est interdit de raconter 

des m®disances m°me quand 
côest absolument vrai, m°me 
quand ce nôest pas devant la 
personne, et m°me si lôon sait 
quôon le dirait aussi bien devant 
elle, m°me ainsi côest interdit. 
A plus forte raison si on a 
lôaudace de dire en sa pr®sence 
: ç Tu as parl® de lui è, ou ç Tu 
lui as fait telle chose è, côest 
interdit, et cette faute est encore 
bien plus grande. Car ainsi on 
fait entrer une haine puissante 
dans le cîur de la personne 
dont il sôagit, et ¨ partir de l¨ 
il consid®rera que ces propos 
®taient totalement vrais, car 
il se dira : ç Si ce nô®tait pas 
absolument vrai, il nôoserait pas 
le dire devant lui ! è

(óHafets óHaµm)



A PROPOS DE LA PARACHA
Pr®pare-toi vers ton D., Isra±l
La pri¯re, qui a ®t® organis®e par les hommes de la Grande Assembl®e, 

sôappelle chez les Sages ç le service du cîur è. Certes, côest une mitsva 
de la pens®e, mais tant quôon nôa pas accompli son devoir du c¹t® du 
cîur, on nôa en r®alit® rien fait du tout, car la pri¯re est uniquement le 
service du cîur de lôhomme, ainsi quôil est dit ç Le servir de tout ton 
cîur è, quel est le service du cîur ? Côest la pri¯re.

Le Rambam (Hillkhot Teýla 8, 1) compte huit choses auxquelles celui 
qui prie doit faire attention, mais sôil y a ®t® oblig® par les circonstances 
ou quôil a transgress® et ne les a pas faites, cela nôinvalide pas la pri¯re. 
Ce sont : se tenir debout, dans la direction du Temple, se tenir droit, 
°tre v°tu convenablement, °tre dans un endroit propre, ne pas ®lever 
la voix, sôincliner, se prosterner.

De ce que dit le Talmud dans le trait® Chabat (10a), nous apprenons 
quelques habitudes des Sages quand ils se pr®paraient pour la pri¯re, 
en faisant particuli¯rement attention ̈  arranger leurs v°tements comme 
il convient ¨ un serviteur qui se tient pour prier devant son ma´tre, 
ainsi quôil est ®crit dans le proph¯te Amos (4, 12) : ç Pr®pare-toi vers 
ton D., Isra±l. è

Lôune des fa­ons de se pr®parer, comme lôexplique la Guemara, est 
de porter une ceinture au moment de la pri¯re. Il y a plusieurs opinions 
sur la raison de cette exigence. Les Baôalei HaTossefot (Chabat 10a) 
®crivent au nom du Maôhzor Vitry que la raison en est que le cîur ne 
doit pas voir la nudit®. Pour eux, qui ne portaient pas de pantalon, il 
fallait pour cela mettre une ceinture au moment de la pri¯re, mais nous 
qui sommes recouverts par un pantalon, nous nôavons pas besoin de 
ceinture. Le Roch estime que bien que nous portions un pantalon, il 
y a une mitsva de mettre une ceinture au moment de la pri¯re, parce 
quôil est dit : ç Pr®pare-toi vers ton D., Isra±l. è

Pour le Maôhzor Vitry, ce qui est dit dans la Guemara, ç Pr®pare-toi 
vers ton D. Isra±l è, se r®alise en cela que le cîur ne voit pas la nudit®, 
et le port du pantalon sufýt d®j¨ ¨ accomplir la mitsva de se pr®parer 
¨ la pri¯re, car le cîur ne voit pas la nudit®.

ç HaLevouch è donne pour raison que celui qui porte une ceinture 
ressemble ̈  quelquôun qui est rempli dôempressement, plus que sôil ne 
la portait pas. Nous trouvons dans les proph¯tes quôils avaient lôordre 
de se ceindre les reins, car cela d®note lôempressement.

Rabbi R®ouven Margaliot zatsal, dans ses remarques sur le S®fer 
óHassidim (18), trouve une source ̈  la coutume de porter une ceinture 
avant la pri¯re dans le fait que le Choulôhan Aroukh dit (98, 1) quôil 
convient dô°tre habill® correctement et de fa­on particuli¯re pour la 
pri¯re, comme cô®tait le cas pour les v°tements des cohanim. Il est 
possible, ®crit-il, que ce soit la raison du port de la ceinture, parce que 
la chemise, le cale­on et le couvre-chef des v°tements des cohanim, 
on les porte tout le temps, et pour compl®ter on ajoute la ceinture pour 
la pri¯re.

Le Choulôhan Aroukh (Or HaôHaµm 91, 2) ®crit : ç Il faut porter une 
ceinture au moment de la pri¯re, m°me si lôon a d®j¨ une ceinture, si 
bien que le cîur ne voit pas la nudit®, ¨ cause de ç Pr®pare-toi vers 
ton D. Isra±l è. A posteriori, si lôon a pri® sans ceinture, dit le Rema, 
on est quitte.

Le ç Beit Yossef è dit au nom de Rabbeinou Yerouôham quôon trouve 
®crit que celui qui a lôhabitude de mettre une ceinture tous les jours 
, sôil lôa enlev®e avant la pri¯re il doit la remettre pour prier, mais 
celui qui nôen porte pas habituellement nôa pas besoin dôen mettre 
une pour prier.

Les Aôharonim ont encore ®crit (Kaf HaôHaµm 91, et autres) que 
m°me celui qui fait attention ¨ porter une ceinture pour la pri¯re, sôil 
arrive quôil ait pri® sans ceinture, nôa pas besoin de prier de nouveau, 
car a posteriori cela nôinvalide pas.

A cause de lõempressement et de la fermet®
Rabbi Binyamin Zilber chelita estime quôil y a deux fa­ons 

dôexpliquer le verset ç ç Pr®pare-toi vers ton D. Isra±l è : lôune est 
que de mettre une ceinture est une fa­on habituelle de sôhabiller, 
ou alors cela d®note un empressement et une fermet®, comme chez 
ceux qui vont ¨ la guerre. La diff®rence entre les deux se manifeste 
dans les endroits o½ lôon nôa pas lôhabitude de porter une ceinture 
pour sortir dans la rue. Dôapr¯s la premi¯re raison, on nôa alors 
pas besoin de porter de ceinture pour la pri¯re, puisque ce nôest 
pas du tout une fa­on habituelle de sôhabiller, alors que selon la 
deuxi¯me raison, qui est lôempressement et la fermet®, au moment 
de la pri¯re il faut porter une ceinture. Côest le sens de ç Pr®pare-
toi vers ton D. Isra±l è.

Celui qui porte une ceinture toute la journ®e pour faire tenir 
son pantalon est quitte de ce fait, on nôa pas besoin que ce soit 
sp®ciýquement sur le v°tement sup®rieur.

Il est encore ®crit (ç Beit Baroukh è sur le ç óHay® Adam è, p. 395-
6) que si lôon a une ceinture sur le pantalon qui serre bien, on nôa pas 
besoin de faire particuli¯rement attention. Mais dans les endroits o½ 
lôon a lôhabitude de porter une ceinture sp®ciale pour la pri¯re m°me 
quand on a une ceinture au pantalon, on ne doit pas changer la coutume. 
Il termine de cette fa­on :

ç Dôapr¯s cela, la coutume aujourdôhui dans de nombreuses 
communaut®s de porter une ceinture par-dessus le manteau fait 
®videmment partie du principe ç le secret de Hachem est ¨ ceux qui 
Le craignent è, et nous nôavons pas le droit de la discuter, m°me si 
elle nôa aucune source dans la halakha m°me en tant quôexpression 
particuli¯re de pi®t®. Tout ce qui a ®t® dit ¨ ce propos nôa presque 
aucune incidence pratique, car il est clair quôil est interdit ̈  chacun de 
modiýer la coutume de ses anc°tres et de ses ma´tres. Mais lôessentiel, 
que je voudrais souligner dans tout ce que nous avons dit, est que la 
coutume de porter une ceinture montre lôunion de la communaut® 
dôIsra±l dans son ensemble, comme dans la b®n®diction ç Qui ceint 
Isra±l de fermet® è. Côest pourquoi nous devons toujours faire porter 
nos efforts l¨-dessus et ne provoquer aucune s®paration, m°me si peu 
que ce soit ̈  propos de la ceinture, en particulier ̈  cette ®poque-ci o½ 
le temps de lôamour est arriv® et o½ nous devons d®truire ou tout au 
moins amoindrir les s®parations entre les diff®rentes communaut®s 
dôIsra±l.

Ce nõest pas la coutume
En ce qui concerne la coutume des S®pharadim et de toutes les 

communaut®s orientales, qui nôont jamais fait attention ¨ porter une 
ceinture au moment de la pri¯re, le ç Ch®®rit Yossef è (2, 91) ®crit : 
ç Bien quôil soit bon et juste de porter une ceinture avant de prier le 
chemon¯ esr®, ̈  cause de ç Pr®pare-toi vers ton D. Isra±l è, aujourdôhui 
nous nous contentons du pantalon serr® ou de lô®lastique ¨ lôint®rieur 
du cale­on. En particulier, certains disent que celui qui ne porte pas 
de ceinture toute la journ®e nôa pas besoin dôen mettre une au moment 
de la pri¯re. è

Dans les Responsa ç Iggerot Moch® è (Oraôh óHaµm 2, 76), il y a 
une question sur le fait de sortir le Chabat dans le domaine public avec 
la ceinture qui est par-dessus le manteau (gartel) l¨ o½ il nôy a pas de 
erouv. Le Rav Fenstein a r®pondu que si lôon portait la ceinture sur le 
pantalon qui a d®j¨ une autre ceinture, il est interdit de sortir comme 
cela dans le domaine public ou dans une ç carmelit è le Chabat. De 
cette r®ponse, le gaon Rabbi Yitzôhak Yaôakov Weiss zatsal, Av Beit 
Din de J®rusalem (ç Minôhat Yitzôhak è 5, 41) a d®duit que si lôon nôa 
pas dôautre ceinture, il est permis de la porter sur le v°tement sup®rieur. 
Celui qui veut se montrer s®v¯re envers lui-m°me ouvrira les boutons 
du v°tement sup®rieur et portera une ceinture.




